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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU VAR 

PREFECTURE | . 
Direction de l'action territoriale de l'Etat Toulon, le ee ü QC û ’ è Û 15 Bureau du Développement Durable 

ARRETE portant autorisation d'exploiter par la 
société VAR ENVIRONNEMENT une plate- 
forme de valorisation de déchets sur la 
commune de Tourrettes 

Le Préfet du Var, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu le Code de l'Environnement (parties législative et réglementaire), 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu le décret du Président de la République du 18 septembre 2014, nommant M. Pierre SOUBELET 
préfet du Var, 

Vu l'arrêté préfectoral n°2015/27/PJI du 10 septembre 2015 portant délégation de signature à M. Pierre 
GAUDIN, secrétaire général de la préfecture du Var, sous-préfet de l'arrondissement de Toulon, 

Vu la demande présentée le 20 février 2014 et complétée le 1° juillet 2014 par Monsieur Didier 
PUGNERES, gérant de la société Sarl VAR ENVIRONNEMENT, dont le siège social est situé lieu-dit la 
Verrerie Vieille, route départementale 56 à (83440) Tourrettes, concernant l'exploitation d’une plate- 
forme de valorisation de déchets à cette même adresse, 

Vu les pièces du dossier comportant notamment une étude d'impact et une étude de dangers, 

Vu l'avis de l'inspecteur de l'environnement auprès de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagsment et du logement Provence, Alpes, Côte d'Azur, en date du 18 septembre 2014, 
considérant que le dossier est complet et régulier et que la demande est recevable, 

Vu l'avis de l'autorité environnementale en date du 14 novembre 201 4, portant sur le caractère complet 
de l'étude d'impact et de l'étude de dangers, la qualité et le caractère approprié des informations 
qu'elles contiennent et sur la manière dont le projet prend en compte l’environnement, 

Vu la décision du président du tribunal administratif de Toulon du 22 janvier 2015 désignant Monsieur 
Philippe GONZALEZ pour assurer les fonctions de commissaire enquêteur titulaire, et Monsieur Jean- 
Marie SAGHAAR en qualité de commissaire enquêteur suppléant, 

Vu l'arrêté du 11 février 2015 portant ouverture d'une enquête publique relative à la demande 
d'autorisation d'exploiter par la société VAR ENVIRONNEMENT une plate-forme de valorisation de 
déchets sur la commune de Tourrettes 

Vu le dossier de retour d'enquête publique établi par le commissaire enquêteur et réceptionné le 22 mai 
2015, 
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Vu les avis et les observations exprimés au cours de la consultation administrative et de l'enquête 

publique, 

Vu le rapport de l'inspecteur de l'environnement auprès de la direction régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement Provence - Alpes - Côte d'Azur en date du 8 juillet 2015, 

Vu l'avis formulé par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques lors de sa séance du 9 septembre 2015, 

Vu la déclaration de changement du statut juridique de l'exploitant en date du 2 octobre 2015 passé en 

SAS (société par actions simplifiée) en lieu et place de Sarl (société à responsabilité limitée), 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 

d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 

économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que 

de la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

Considérant que les prescriptions contenues dans le présent arrêté sont de nature à préserver les 

intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l'environnement, 

Considérant que ies conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture du Var, 

ARRETE 
  
  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SAS VAR ENVIRONNEMENT dont le siège social est situé au lieu dit « La Verrerie Vieille, 

route départementale 56, kilomètre 3,5 — 83440 Tourrettes est autorisée, sous réserve du respect des 

prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Tourrettes à 

l'adresse précitée, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES ANTÉRIEURS 

Sans Objet 

Article 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 

DÉCLARATION OU SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 
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Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à 
enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas 
contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

Article 1.1.4. AGRÉMENT DES INSTALLATIONS 

Sans Objet 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  Classement 
Désignation des installations RebrqUe Volume de l'activité (AS, À  E, D, 

NC) 
Liquide inflammable (stockage en Cuves aériennes de gazole et de | NC 
réservoirs manufacturés de) gazole non routier d'une capacité 
2. Stockage de liquides inflammables équivalente 
visés à la rubrique 1430 : 1432-2b <10 m3 

b) Représentant une capacité C = 10 m3 
équivalente totale supérieure à 10 m3 
mais inférieure ou égale à 100 m3. 

  

  Engrais, amendements et supports de La capacité de production D 
culture (fabrication des) à partir de = 9,5 ti 
matières crganiques, à l'exclusion des 
rubriques 2780 et 2781 : 2170-2 
2. Lorsque la capacité de production est 
supérieure ou égale à 1 ti et inférieure à 
10t/ 
Fumiers, engrais et supports de culture Volume de stockage maximal D 
(dépôts de) renfermant des matières = 920 m3 
organiques et n'étant pas l'annexe d'une 2171 
exploitation agricole. 
Le dépôt étant supérieur à 200 m3 

  

  Broyage, concassage, criblage, Puissance totale installée A 
déchiquetage, ensachage, pulvérisation, = 1439 kw 2km 

trituration, granuiation, nettoyage, 
tamisage, blutage, mélange, épluchage 
et  décortication des substances 
végétales et de tous produits organiques 
naîurels, y compris la fabrication 

d'aliments composés pour animaux, 
mais à l'exclusion des activités visées 2260-2.a 
par les rubriques 2220, 2221, 2225, 
2226. 
2. Autres installations que celles visées 
au 1: 
a) La puissance installée de l'ensemble 
des machines fixes concourant au 
fonctionnement de l'installation étant 
supérieure à 500 kw         
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4. Installations de broyage, concassage, 
criblage, ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange de 
pierres, cailloux, minerais et autres 

produits minéraux naturels ou artificiels 
ou de déchets non dangereux inertes, 

autres que celles visées par d'autres 
rubriques et par la sous-rubrique 2515-2 

la puissance installée des installations, 
étant : 
a) supérieure à 550 kw 

2515-1.a 

Puissance totale installée 

= 1439 kw 2km 

  
Station de transit de produits minéraux 
ou de déchets non dangereux inertes 
autres que ceux visés par d'autres 

rubriques : 
La superficie de l'aire de transit étant : 
2. Supérieure à 10 000 m°, mais 

inférieure ou égale à 30 CO0 nr : 

2517 

‘La superficie de l'aire est 
= 10 845 n° 

  
Installation de collecte de déchets 
apportés par le producteur initial de ces 
déchets 
1. Collecte de déchets dangereux : 
La quantité de déchets susceptibles 
d'être présents dans l'installation étant : 
b) Supérieure au égale à 1 t et inférieure 
à 7t. 

2710-1.b 

Quantité maximale stockée = 0,9 
; 
il 

NC 

  
Installation de collecte de déchets 
apportés par le producteur initial de ces 

déchets 
2. Collecte de déchets non dangereux : 
Le volume de déchets susceptibles 
d'être présents dans l'installation étant : 
a) Supérieure ou égale à 600 m3. 

2710-2.a 

Le volume de stockage maximal 
= 24 660 m3 

  
Installations de transit, regroupement ou 

tri de déchets d'équipements électriques 
et électroniques : 
Le volume susceptible d'être entreposé 
étant : 

2. Supérieur ou égal à 100 m3 mais 
inférieur à 1 000 m3 

2711-2 

Volume de stockage maximal 
= 30 m3 

NC 

  
Installation de transit, regroupement ou 

tri de métaux ou de déchets de métaux 
non dangereux, d'alliage de métaux ou 
de déchets d'alliage de métaux non 
dangereux, à l'exclusion des activités et 

installations visées aux rubriques 2710, 

2711, et 2712. 
La suface étant : 
2. Supérieure ou égale à 100 m° et 
inférieure à 1 000 m? 

2713-2 

Stockage sur une surface 

Fr 45 m° 
NC 

  
Installation de transit, regroupement ou 
ti de déchets non dangereux de 
papier/cartons, plastiques, caoutchoucs, 
textiles, bois à l'exclusion des activités 

visées aux rubriques 2710 et 2711. 
Le volume susceptible d'être présent 
dans l'installation étant : 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m3   2714-1   Volume de stockage maximal 

5 12 150 m3     
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  Installation de transit, regroupement où Volume de stockage maximal A 
tri de déchets non dangereux non inertes = 24 660 m3 ‘ 1 km 
à l'exclusion des installations visées aux 
rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 27161 
2715 et2719. 
Le volume susceptible d'être présent 
dans l'installation étant : 

  

1. Supérieur ou égal à 1 000 m3 
Installation de traitement de déchets non Quantité de déchets traités A 
dangereux à l'exclusion des installations =231t/ 2km 
visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2791-1 
2780, 2731 et 2782. 
La quantité de déchets traités étant : 

1. Supérieure ou égale à 10 t/ 

  Combustion à l'exclusion des La puissance du groupe | NC 
installations visées par les rubriques électrogène 
2770 et 2271. = 10 kW 

À. Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls où en mélange, du 

gez naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, 
du fioul domestique, du charbon, des 
flouls lourds ou de la biomasse telle que 
définie au a) ou bi) ou au b}iv) de la 
définition de biomasse, des produits 
connexes de scierie issus du b}v) de la 
définition de biomasse ou lorsque la 
biomasse est issue de déchets au sens 2910-A2 
de l'article L541-4-3 du code de 
l'environnement, à l'exclusion des 
installations visées par d’autres 
rubriques de la nomenclature pour 

lesquelles la combustion participe à la 
fusion, la cuisson ou au traitement en 

mélange avec les gaz de combustion, 
des matières entrantes, si la puissance 
thermique nominale de l'installation est : 
2. Supérieure à 2MW mais inférieure 20 
MW         
  

AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), À (autorisation), E (Enregistrement), D 
(Déclaration), C (soumis au contrôle périodique prévu par l'article L 512-11 du CE) 

Article 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  Communes Parcelles Lieux-dits 
      Tourrettes 597 La Verrerie Vieille     
  

Article 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

La capacité maximale de traitement de l'installation est de 161 000 t/an dont : 

100 000 t/an de matériaux inertes 
30 000 t/an de déchets mélangés 
30 000 t/an de déchets verts 
9Ë0 tan de compost et matières organiques. 

50 t/an de déchets dangereux diffus 

æ 
9 
©
 

©
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Les déchets entrant sur l'installation proviennent du département du Var, des Alpes-Maritimes et dans 

certains cas de départements limitrophes de la région PACA. 

Les déchets et matériaux admis sur l'installation. 

Inertes : 

e Matériaux terreux, sableux, rocheux 

es Béton, béton armé 

°e  gravats 

2. Non dangereux : 

e Déchets verts 
e Déchets mélangés ( plastiques, cartons, papiers, bois, métaux, DEEE.) 

+ Compost et matières organiques (engrais, fumier, support de culture) 

œ Déchets dangereux diffus: 

e Déchets dangereux diffus (déchets dangereux pouvant éventuellement se trouver dissimilés 

dans les déchets banals, qui ont accidentellement échappé au contrôle visuel) 

Il est à noter que l'objectif du site n'est pas de recevoir des déchets dangereux, mais simplement de 

pouvoir les réceptionner en cas d'apport. 

La liste détaillée des déchets admissible sur le site avec la nomenclature des déchets associés est 

disponible en annexe DA9 de la pièce n°8 du dossier d'autorisation. 

L'aire de tri et de broyage doit garantir une zone de 10m séparant la zone Nord de la zone Sud, libre de 

tout encombrement. 

Les déchets et matériaux interdits sur l'installation. 

e Les déchets ne faisant pas partie de la liste des déchets admissibles ci-dessus. 

e On y comprend notamment les ordures ménagères brutes . 

+ Les déchets dangereux ( hors déchets dangereux diffus) présentant l'une des caractéristiques 

suivantes : explosif, inflammable, radioactif, non-pelletable, puivérulent. 

Tout nouveau déchet ou matériau susceptible d'être admis sur l'installation fera l'objet d'une demande 

préalable auprès de l'inspection des installations classées. 

Conditions de stockage et d'admission des déchets et matériaux. 

La hauteur maximale de stockage des déchets et matériaux sur l'installation ne devra pas excéder 3 

mètres. 

Le stockage de déchets verts sur le site ne devra pas dépasser 2 semaines avant traitement. 

Les conditions d'admission des déchets inertes sur le site doivent respecter les dispositions de l'arrêté 

ministériel du 12 décembre 2014. 

Les aires de stockage de déchets non inertes doivent être imperméables et équipées de façon à pouvoir 

recueillir et canaliser les eaux de ruissellement y ayant transité vers un système de traitement 

approprié. 
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Le dossier de demande est déposé sous l'entière responsabilité du demandeur et comporte des 
éléments d'appréciation sur l'installation, il est nécessaire de pouvoir s'y reporter de manière précise ; à 

cet effet les documents et plans doivent être repérés, datés et signés. 

Article 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas 

été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus 
de deux années consécutives. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté sont constituées en application de l'article R 

516-1-5° du code de l'environnement (cas des installations soumises à autorisation au titre de l'article L 

512-2 du code de l'environnement, susceptibles, en raison de la nature et de la quantité des produits et 
déchets détenus, d'être à l'origine de pollutions importantes des sols ou des eaux). 

L'objet du montant des garanties financières est de permettre de faire face au coût des opérations 
suivantes (cf l'article R 516-2-IV-5° du code de l'environnement) : 

* Mise en sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées aux articles R 
512-39-1 et R 512-46-25 

“Dans le cas d'une garantie additionnelle à constituer en application des dispositions de l'articie R 

516-2-VI du code de l'environnement, mesures de gestion de la pollution des sols ou des eaux 
souterraines. 

L'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixe les modalités de détermination et d'actualisation du montant des 
garanties financières ci-dessus. 

Le tableau ci-après mentionne l'installation pour laquelle la constitution de garanties financières est 
obligatoire. 
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Rubrique ICPE Libellé de la rubrique 

  

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 

non dangereux de  papier/cartons, plastiques, 

caoutchoucs, textiles, bois à l'exclusion des activités 

2714-1 visées aux rubriques 2710 et 2711. 

Le volume susceptible d'être présent dans l'installation 

étant : 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m3 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 

non dangereux non inertes à l'exclusion des 

installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 

2716-1 2713, 2714, 2715 et 2719. 
Le volume susceptible d'être présent dans l'installation 

étant : 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m3 

Installation de traitement de déchets non dangereux à 

l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 

2760, 2771, 2780, 2781 et 2782. 
La quantité de déchets traités étant : 

1. Supérieure ou égale à 10 t/j | 

  

  

2791-1       
  

Article 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant total des garanties à constituer pour la mise en sécurité de l'installation est de : 70 500 
euros TTC. 

Ce montant est établi sur la base de l'indice TP 01 du mois de décembre 2013 soit (667,7) et d'une TVA 

de 19,6 %. 

Article 1.5.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Dès la mise en activité de l'installation, l'exploitant transmet au préfet un document attestant la 
constitution des garanties financières. Ce document est établi selon un modèle défini par arrêté conjoint 
du ministre chargé de l'économie et du ministère chargé des installations classées (cf les dispositions 

de l'article R 516-2-III du code de l'environnement). Cependant, le montant des garanties à constituer 

étant inférieur à 75 000 € et conformément aux dispositions de l'article R 516-1-5° du code de 
l'environnement, l'exploitant est exempté de l'obligation de constitution de garanties financières 

Cet arrêté ministériel est, au jour de la rédaction du présent arrêté, l'arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux 

modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R 516-1 et suivants du code de 
l'environnement. 

Article 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières doivent être renouvelées au moins trois mois avant leur échéance (cf l'article 

R 516-2-V du code de l'environnement). 

A cette fin, l'exploitant adresse au préfet, au moins trois mois avant la date d'échéance des garanties 

financières en cours, un nouveau document, établi conformément au modèle réglementaire en vigueur, 
attestant le renouvellement de celles-ci. 

Ce renouvellement est sans objet dans le cas où l'exploitant est exempté de l'obligation de constitution 
de garanties financières. 
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Article 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'actualisation des garanties financières est effectuée par l'exploitant conformément aux dispositions 

réglementaires en vigueur. Au jour de la rédaction du présent arrêté, la réglementation en vigueur est 

constituée par les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de 

détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des 

installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en oeuvre de mesures de gestion 

de la poilution des sols et des eaux souterraines (cf notamment l'article 6 de cet A.M). 

Article 1.5.6. MODIFICATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout 

changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de 

constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation 

conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

Article 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 

arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à 

l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son 
personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 
jusqu'alors. 

Article 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

° lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou 

indirectement les installations soumises à garanties financières, 

° ou pour là mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à 

garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

° pour la mise en sécurité de l'installation s en application des dispositions mentionnées à l’article 

R. 512-39-1 (ou R.512-46-25 pour l'enregistrement) du code de l'environnement. 

° pour la remise en état du site suite à une pollution qui n'aurait pu être traité avant la cessation 
d'activité. 

Le préfet appelle et met en oeuvre les garanties financières en cas de non exécution des obligations ci- 
dessus : 

° soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l'article L. 171-8 du code de 

l'environnement, c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignation et le titre de perception rendu 

exécutoire ont été adressés à l'exploitant mais qu'ils sont restés partiellement ou totalement 
infructueux ; 

s soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de l'exploitant ; 
+ soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou 

judiciaire ou du décès de l'exploitant personne physique. 
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Article 1.5.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant 

la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties 

financières ont été normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité 

prévue aux articles R. 512 39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 à R. 512-46-27 par l'inspection des 

installations classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des travaux. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des 

communes intéressées. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, 

aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la 
levée de l'obligation de garanties financières. 

Article 1.5.10. QUANTITÉ MAXIMALE DE DÉCHETS 

Attendu que le montant des garanties financières est notamment fixé en fonction de la quantité de ces 

matières les dispositions suivantes sont à respecter. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier du caractère dangereux ou non des produits et déchets 
présents sur son site et qu'à chaque instant la quantité : 

- de déchets dangereux présents sur le site est limitée à 32 m3 

- de déchets non dangereux présents sur le site est limitée à 30 m3 

- de déchets inertes présents sur le site est limitée à 4050 m3. 

Les quantités ci-dessus ne prennent pas en compte les produits dangereux ou les déchets dangereux 
ou non que l'exploitant considère comme pouvant être vendus ou enlevés du site à titre gratuit. Pour 

ces produits ou déchets l'exploitant doit être en mesure de justifier par des éléments probants de la 

réalité de leur vente potentielle ou enlèvement à coût nul. Elles ne prennent pas non plus en compte les 

produits dangereux ou les déchets dangereux ou non, liés à l'exploitation des installations du site non 

soumises à l'obligation de constitution de garanties financières. 

L'exploitant doit tenir à disposition de l'inspection des installations classées les factures ou tout autre 

document probant justifiant du coût des produits dangereux et déchets qu'il fait éliminer. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Article 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 

prévue à l'article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 

communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
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vérifications particulières, effectuée par Un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

Article 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

Article 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Pour les installations de stockage des déchets et les installations figurant sur la liste prévue à l'article L 

516-1 du code de l'environnement, la demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à 

autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques 
et financières et l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

Article 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pour l'application des 

articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 
trois mois / six mois (cas des installations de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

° la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) 
usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 RÉGLEMENTATION 

Article 1.7.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

-des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le 

code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation 
Sur les équipements sous pression, 

-des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 
des quantités rejetées ; 

-__ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers 
où inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 

publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des 

paysages, pour l’utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 

le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 

une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Article 2.1.3. RÈGLES DE CIRCULATION 

L'exploitant établit des règles de circulation dans le site et hors du site, par l'indication des consignes de 

vigilance pour son accès, sur les documents commerciaux présentant les plans d'accès, par l'affichage 

extérieur sur la prévention des risques routiers de la RD56. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 
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CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 
Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, . sont mis en place en tant que de besoin. 

Article 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet 
d'un soin particulier (plantations, engazonnement .…). 
La mise en place d'une barrière végétale en périphérie de la plateforme permettra de limiter les 
covisibilités, notamment au niveau du GR 49. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Article 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par tes prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 
Pour ce faire, il transmet immédiatement à l'inspection des installations classées la fiche GP/DT 
ders 38 annexée au présent arrêté. 

Un rappoït d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I! précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 

Article 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitari établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour 
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- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 
ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté 

d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 

la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 

durant 5 années au minimum. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la 

mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte 

sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités 

rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 

moyen de respecter les valeurs limites 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 

fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 
privilégiés pour lépuration des effluents. 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 

s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec 

asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement 

informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, … 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 

arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de 

façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
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Le brülege à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les 

incidents ayant entraîné des rejets non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes 

apportés sont consignés dans un registre. 

Article 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Le stockage des déchets verts est limité à 2 semaines afin d'éviter la création de conditions anaérobie 

et donc d'odeurs. 
Les déchets verts entrants rapidement en fermentation seront traités en priorité. 

De même, les phases de broyage seront ponctuelles et sur des laps de temps très courts. 
En amont de la réception des déchets, au travers de la procédure » d'acceptation préalable des 

déchets sur le site » qui prévoit q' un apporteur de déchets ait l'obligation de caractériser son déchet 
avant de l'apporter au travers d'une « fiche d'identification préalable » dans laquelle il lui est demandé 

de préciser si le produit qu'il souhaite apporter est odorant ou pas. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de 

l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Article 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 

les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 

véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité 

technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols 

de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de 

dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 

aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion 

(évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

Afin de limiter les émissions de poussières, les unités de traitement de matériaux inertes ainsi que les 

aires de stockage de matériaux seront équipés d'asperseurs et de brumisateurs. 

Par ailleurs, les voies internes de la plateforme de valorisation, les aires de stockage de déchets non 

dangereux, de déchets verts et d'amenderment ainsi que les aires de chargement et de déchargement 
associés à ces 3 activités seront entièrement constituées de revêtement durable. Ainsi, les risques de 

production de poussières par la circulation des camions seront quasiment nuls. 
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Les bennes des véhicules transportant des matériaux fins seront bâchées afin de limiter la dispersion 
des poussières. 

De plus, des plantations d'arbres seront réalisées en périphérie du site. Ces plantations, placées en 

amont, limiteront l'action des vents sur le site ; et placées en aval, elles piégeront une partie des 
poussières entraînées par les vents. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Sans objet (il n'y a aucun rejet canalisé). 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

ARTICLE 4 - COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les 

dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement 
et de gestion des eaux s'il existe. 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux 
polluants. 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Le site n'est pas raccordé au réseau d'adduction d'eau publique. 

En ce qui concerne l'alimentation en eau potable du personnel, elle s'effectuera par le biais d'eau 
embouteillée et fraîche mise à leur disposition. 

Par ailleurs, la plateforme est équipée d'une citerne d'eau répondant aux critères de potabilité afin 
d'alimenter les installations sanitaires, lavabos, douches, et machines à laver. 

L'eau des lavabos et des douches doit être à température réglable. 

Article 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES OUVRAGES ET INSTALLATIONS DE 
PRÉLEVEMENT D'EAUX 

Sans Objet 

Article 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

Sans Objet 
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Article 4.1.3.1. Protection des eaux d'alimentation 

Sans Objet 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Sans Objet 

Article 4.1.4. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS EN CAS DE SÉCHERESSE 

Sans Objet 

Article 4.1.5. PRÉVENTION DU RISQUE INONDATION 

Sans Objet 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non 
conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
A l'excertion des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 

est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, 
….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
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Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, 
sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2,4.2. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

° les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées (eaux de ruissellement de la zone stabilisée 

associée aux déchets inertes) 
e les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (les eaux de voirie) 

les eaux pluviales susceptibles d’être polluées intitulées «eaux de process » ( eaux de 

ruissellement susceptibles d'avoir été en contact avec les déchets autres que les déchets 

inertes, soit les eaux ayant notamment ruisselé sur les aires suivantes) : 

* Aires de déchargement ; 
* Aires de stockage des déchets verts bruts et broyés ; 

* Aires de stockage des DIB valorisables ou non valorisables ; 

* Aire de stockage du compost et des matières organiques ; 

* Aire de tri et de broyage ; 

* Aire de stockage de produits valorisables ; 

* Aire de stockage du bois ; 

* Aire de stockage des terres amendées ; 

* Aire de chargement.) 

+ les eaux domestiques (les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, 

machines à laver, etc.) 
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Article 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 

faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 

compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les 
fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 

des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 

stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par 

un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 

habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas 
au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la 

vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 

conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou 
retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Ces dispositifs doivent être associés à un système de by-pass afin de pouvoir faire face à un épisode 
pluvieux supérieure à celui pour lequel ils ont été dimensionnés. Les eaux issues du by-pass doivent 

aller directement dans le bassin de gestion des eaux pluviales placé en aval de ces dispositifs. 
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Article 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui 
présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 

présent arrêté 
N°1 

  

Nature des effluents 
Eaux pluviales non susceptibles d'être poliuées 
(eaux de ruissellement de la zone stabilisée 
associée aux déchets inertes) 

  

Débit maximal 

0,53 m3/s : il s'agit du débit de fuite admissible dans 

le milieu naturel. Ce débit maximal est assuré par la 
section du tuyau d' évacuation des eaux situé en 

partie haute du bassin de décantation des eaux 
pluviales. 

  
Exutoire du rejet Milieu naturel, fossé de la Tuilière 
  

Traitement avant rejet Passage dans un bassin de décantation 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

N°2 
  

Nature des effluents 
Eaux pluviales susceptibles d'être polluées ( les 
eaux de voirie) 

  

Débit maximal 

0,53 m3/s : il s'agit du débit de fuite admissible dans 

le milieu naturel. Ce débit maximal est assuré par la 
section du tuyau d' évacuation des eaux situé en 
partie basse du bassin de gestion des eaux 
pluviales. 

  
Exutoire du rejet Milieu naturel, fossé de la Tuilière 
  

Traitement avant rejet 
Passage dans un décanteur/deshuileur d'une taille 
nominale d'au moins 0,53 m3/s calculée selon la 
norme NF EN-858-2 

  

  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 

présent arrêté 
N°3 

  

Nature des effluents 

Eaux pluviales susceptibles d'être polluées ( les 
eaux de ruissellement susceptibles d'avoir été en 
contact avec les déchets autres que les déchets 

inertes, intitulées aussi « eaux de process ») 
  

Débit maximal 

0,53 m/s : il s'agit du débit de fuite admissible dans 

le milieu naturel. Ce débit maximal est assuré par la 
section du tuyau d' évacuation des eaux situé en 

partie basse du bassin de gestion des eaux de 
process. 

  
Exutoire du rejet Milieu naturel, fossé de la Tuilière 
  

Traitement avant rejet 
Passage dans un décanteur/deshuileur d'une taille 
nominale d'au moins 0,53 m3/s calculée selon la 
norme NF EN-858-2 

  

  
Point de rejet_interne à l'établissement N° 4 
  

Naiure des effluents Eaux domestiques 
  

Exutoire du rejet Filière récupérateur agréé 
  
Traitement avant rejet Système sanitaire autonome de type fosse septique 
  

Milieu naturel récepteur ou station de traitement   collective 
Pas de raccordement extérieur 
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Article 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à, permettre une bonne 
diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4,3,6.2. Aménagement 

Article 4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de 

manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval 

et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6,3. Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, 
disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

Article 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempis : 

- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

céposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 

bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif 

de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/ 
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Article 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNE À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 

avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS 
LE MILIEU NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Sans Objet 

Article 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Sans Objet (non raccordé au réseau d'assainissement public) 

Le dispositif de traitement par assainissement autonome des eaux usées liées à la présence du personnel 
fera obligatoirement l'objet de l'accord, puis du contrôle du Service Public d'Assainissement Non 
Collectif (SPANC). 

Article 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ll est interdit d'étabiir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 

réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales susceptibles d'être polluées dans le 

milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies ci-après : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 et 3 (cf repérage du rejet au paragraphe 4.3.5). 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentration ds nas (mg/l) 

DCO 300 

DBO5 100 

MEST 100 

Hydrocarbures totaux 10 

Chrome 0,5 

Plomb 0,5 

Phosphore total 10 

Cuivre 0,5 

Azote totai 30 

Zinc et composés 2       
  

(1) en cas de prélèvement instantané les valeurs limites à respecter sont égales au double de celles figurant dans le présent 
tableau. 
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Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu récepteur est de 0,53 m3/s . il est assuré par 
la conception de l'exutoire, situé en partie basse, des bassins de gestion des eaux pluviales et du 
bassin des eaux de process (soit par mise en place d'un limiteur de débit, soit par le dimensionnement 
de sa section). 

L'exploitant doit être en mesure de justifier à l'inspection que l'exutoire, situé en partie basse de son 
bassin de gestion des eaux pluviales, ne peut laisser passer un débit supérieur à celui ci-dessus fixé. 

En cas de non conformité, la vanne de vidange sera fermée et le ou les bassins isolés. Les eaux 
contenues seront alors dirigées vers une filière de traitement adaptée. 

Article 4.3.12. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES NON 
SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Sans Objet 

  

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitent prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nacivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 
utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 
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Article 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à assurer ieur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 

Les déchets dangereux sont définis par l'articie R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code 

de l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches 

et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou 

tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 

du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du 

code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543- 

151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 

des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 

INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, 

le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des 

eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 

des eaux météoriques souillées. 

Article 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 

L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

I s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 

installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement est interdit. 
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Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec 

des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou 
produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

Article 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu 
minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu 

des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini 
à l'article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 
541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au 
négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 

autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

Article 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

e Les déchets issus de l'entretien des engins et matériels d'exploitation (huiles de vidange, filtres, 
pneumatiques.) ; 

e Les déchets verts provenant de l'entretien des espaces verts ; 

+ Les produits de curage des bassins ou du déshuileur-débourbeur : 

e Les déchets liés aux activités administratives : papiers, cartouches d'imprimante, toners de fax et 
autres consommables ; 

« Les déchets assimilables aux ordures ménagères ; 

+ Les déchets industriels banals (papiers, cartons.…..). 

  

TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

Sans Objet 
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TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET 
DES EMISSIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 7.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 

dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre ! du Code de l'Environnement, ainsi 

que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en 
service de l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 

23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions 

représéntatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, 

notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de 

l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

Article 7.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux 

dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l'exception des matériels 

destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le 
marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

Article 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 7.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible pour la période Emergence admissible pour la 
existant dans les zones à allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et période allant de 

émergence réglementée jours fériés 22h à 7 h, ainsi que les dimanches 

{incluant le bruit de et jours fériés 
l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A) 

inférieur ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
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Article 7.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PÉRIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite 

admissible AB) 60 dB(A)       
  

Un 

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

Article 7.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 7.4 EMISSIONS LUMINEUSES 

Article 7.4.1. EMISSIONS LUMINEUSES 

éclairage compatible avec l'activité Chiroptérologique potentiellement présente sur le secteur sera mise 
en place. 

    

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS 

Article 8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Les zones ATEX de l'installation sont les suivantes : 

e Zone 0: Intérieur des cuves de carburant, intérieur des réservoirs de fioul et gasoil des engins. 

+  Zcne 2: Groupe électrogène, stockage de déchets dangereux diffus, stockage de cuves de 
carburant. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

PREFECTURE OÙ VAR / DATE /BDD PAGE 27/41 

 



Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 8.1.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 

connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les 

fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services 

d'incendie et de secours et de l'inspecteur des installations classées. 

Article 8.1.3. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux 

risques présentés par les produits et poussières. 

Article 8.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non 
autorisée. 
Une surveillance est assurée en permanence 

1. 

Article 8.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Article 8.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de 
dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les 

procédures mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 8.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Sans Objet 

Article 8.2.2. CHAUFFERIE(S) 

Sans Objet 

Article 8.2.3. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 8.2.3.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention 
des services d'incendie et de secours. 
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Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des 
engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de 
gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d‘ouverture de l'installation. 

Article 8.2.3.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation 

et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette 
installation. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15%, dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal 

de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, la voie résiste à la force 
portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90kN par essieu, ceux-ci étant 
distants de 3,6 mètres au maximum, 

Chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation et la voie engin. 
En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du 

périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la 

partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement 

de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Article 8.2.3.3. Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 

mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont 
les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

longueur minimale de 10 mètres, 

- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la 
voie « engins ». 

Article 8.2.3.4. Mise en station des échelles 

Sans Objet 

Article 8.2.3.5. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

Sans Objet 

Article 8.2.4. DÉSENFUMAGE 

Sans Objet 

Article 8.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

©  L'alerte des services de secours devra pouvoir être transmise par téléphone. 

© De plans du site destinés à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours 
devront être affichés à l'accueil. 
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o L'exploitant devra assurer un débroussaillement sur une distance de 50 m de la limite 

des installations, conformément à l'article L.322-1 et suivant du code forestier et à l'arrêté 

préfectoral du 20 avril 2011. 
o Au vu de l'agencement de la partie Est de l'installation, 2 citernes en béton ou en acier de 

120 m3 de capacité utile chacune, devront être installées sur la plateforme, desservant 

chacune un point d'aspiration. La première à proximité des différents locaux et la 
seconde en limite Nord Est de la plateforme de stockage. 

o La capacité minimale d'eau réservée à la lutte contre l'incendie du bassin de rétention 

des eaux pluviales devra être de 1000 m3 de capacité Utile. Cette quantité d'eau devra 

être pérenne en toutes circonstances. Ce bassin devra être accessible en toutes 

circonstances par les engins de secours et disposer de 3 prises d'aspiration d'eau avec 

raccords d'aspiration normalisés de 100 mm. Chaque point d'aspiration devra disposer 

d'une aire de mise en station des engins de 8 m x 4 m, dégagée en toutes circonstances 

et espacé de 4 m minimum. Chaque aire devra être à même d'accueillir un engin de 20 t. 

Chaque capacité devra le cas échéant être alimenté afin de rétablir la capacité utile sous 

24 heures. 
o Des extincteurs devront être répartis à l'intérieur des locaux, à bord des véhicules de 

chantier, sur les aires extérieures, et les lieux présentant des risques spécifiques, à 

proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
produits stockés. 

o  L'aire de tri et de broyage devra garantir un espace de 10 m séparant la zone Nord de la 

zone Sud, libre de tout encombrement. 

o Les différents stockages de la partie Est de la plateforme devront être séparés par des 

murs amovibles stables au feu 1 heure dont la hauteur devra dépasser de 1 m les 
hauteurs maximales de stockage. 

o Un chargeur de chantier devra être disponible en permanence pour assurer une 

éventuelle intervention sur les divers stockages, un conducteur qualifié devra être mis à 

disposition en cas d'intervention des services d'incendie et de secours. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément 
aux référentiels en vigueur. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 8.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à 

l'origine d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont 

conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux 

systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Article 8.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 
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Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification. Elles sont contrôlées annuellement par une personne compétente, conformément aux 
dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II de livre Il de la quatrième partie du code du travail 
relatives à la vérification des installations électriques. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes 
enflammées. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Article 8.5.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour 
prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation 
est placé aussi loin que possible des immeubles habités où occupés par des tiers et des bouches 
d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments 
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du 
faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants 
dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

Article 8.3.4. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque iocal technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de 
l'article 8.1.1 en raison des conséquences d'un sinistre susceptible de se produire dispose d'un 
dispositif de détection de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et 
détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs 
de détection et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des 
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 

entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

Article 8.3.5. EVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Dans les parties de l'installation recensées selon les dispositions de l’article 8.1.1 en raison des risques 
d’explosion, exploitant met en place des évents / parois soufflables. 
Ces évents / parois soufflables sont disposé(e)s de façon à ne pas produire de projection à hauteur 
d'homme en cas d’explosion. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 8.4.1. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
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- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 

I. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu 

fermé. 

« L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, 

sauf impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

« Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n’est 

autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 

l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

ill. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

(V. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 

l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à 

pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 

pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 

récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du 

milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. 

Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de 

manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette 

capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en 

mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des 

tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 

confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif 

automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y 

sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la 

somme: 
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d’une part, 
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- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 
l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Ce confinement est assuré par le bassin de gestion des eaux pluviales dont l'exutoire de sortie est 
équipé d'une vanne d'obturation. L'exploitant doit s'assurer du bon fonctionnement de cette vanne ainsi 
que de son étanchéité. 

Ce bassin sera équipé de marquages identifiant le niveau maximal d'eau de process pouvant être 
contenus, afin d'assurer la présence en permanence d'un volume vide minimal de 990 m3 pour la 
réception des eaux de lutte incendie. 

Le niveau d'eau dans le bassin d'eaux de process sera géré en conséquence par l'exploitant, une 
procédure sera établie en ce sens. 

La capacité minimale de rétention nécessaire pour les eaux incendie est de 1130 m3. L'exploitant doit 
être en mesure de justifier de la capacité de rétention de son bassin. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu 
récepteur dans les mêmes conditions que les eaux pluviales. 

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 8.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés 
dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l’accès libre aux installations. 

Article 8.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 8.1.1 et notamment celles recensées locaux à 
risque, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 
« permis d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et 
éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en 
respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux 
travaux ei définition des mesures appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont 
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le 
« permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 
« permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 8.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité 
et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe- 
feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. 
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Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 

également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 8.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 

zones 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l'emploi et 
le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 

7A.1, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services 
d'incendie et de secours, etc., 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

CHAPITRE 8.6 DISPOSITIONS SPECIFIQUES LIEES AU CLASSEMENT DE 

L'ETABLISSEMENT SOUS LE REGIME DE L’AUTORISATION AVEC SERVITUDES 

Sans Objet 

  

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 

Article 9.1.1. DÉCHETS ENTRANTS AUTORISÉS ET CONTRÔLÉS 

L'établissement est équipé d'un système de détection de la radioactivité qui est mis en œuvre pour le 

contrôle systématique des déchets entrant (et sortant) et vise à vérifier l'absence de déchets radioactifs. 

Le seuil de déclenchement de l'alarme de ce dispositif est fixé par l'exploitant en tenant compte du bruit 

de fond local. Les éléments techniques justificatifs de la détermination de ce seuil de déclenchement 

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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Le seuit de déclenchement ne peut être modifié que par action d'une personne habilitée par l'exploitant. 
Le réglage de ce seuil de déclenchement est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un 
programme de vérification défini par l'exploitant. 
La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de la radioactivité est réalisée 
périodiquement. La périodicité retenue par l'exploitant doit être justifiée, elle a lieu au moins une fois par 
an. L'exploitant doit pouvoir justifier que l'équipement de détection de la radioactivité est en service de 
façon continue. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à 
la traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le dispositif de détection de 

la radioactivité. 

A l'entrée ei à la sortie du site, les chargements font l'objet d’un contrôle radiologique. 

Article 9.1.2. MESURES PRISES EN CAS DE DÉTECTION DE DÉCHETS RADIOACTIFS 

L'exploitant met en place une procédure de gestion des alarmes du dispositif de détection de la 

radioactivité. Cette procédure identifie les personnes habilitées à intervenir. Ces personnes disposent 

d'une formation au risque radiologique. 

Les alarmes doivent pouvoir être instantanément identifiées par une personne habilitée à intervenir. Le 

cas échéant, un dispositif de report d'alarme est mis en place. 

En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, le véhicule en cause est isolé sur 

une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des postes de travail permanents. Le 

chargement est abrité des intempéries. 

L'exploitant réalise ou fait réaliser un contrôle du chargement à l'aide d'un radiamètre portable, 

correctement étalonné, pour repérer et isoler le(s) déchet(s) douteux. Par ailleurs, il réalise ou fait 
réaliser une analyse spéctrométrique des déchets douteux pour identifier la nature et l'activité de 

chaque radioélément. 

La gestion du déchet radioactif est réalisée en fonction de la période du radioélément et débit de dose 
au contact du déchet. Ceci peut conduire à isoler le déchet durant la durée nécessaire pour assurer la 

décroissance radioactive, à refuser le déchet et le retourner au producteur ou à demander à l'Andra de 
venir prendre en charge le déchet. 

En cas de gestion de la source par décroissance, l'exploitant dispose d'un local fermé, situé à l’écart 
des postes de travail permanents, bénéficiant d'une signalétique adaptée (trèfle sur fond jaune) et de 

consignes de restrictions d'accès claires et bien apparentes. 

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une 
source ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. 
L'autorisation de déchargement du reste du chargement n'est accordée que sur la base d'un nouveau 

contrôle ne conduisant pas au déclenchement du détecteur. 
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature 

et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 

performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités 

de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, 

de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

Article 10.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 

fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des 

valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des 

procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise 

habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité 

ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres 

considérés. 

Toutefois, si l'exploitant opte, pour la réalisation de son programme d'autosurveillance décrit à l'article 

10.1.1 ci-dessus, de faire appel à un organisme extérieur répondant aux conditions ci-dessus, 

l'exigence de faire procéder à des mesures comparatives n'a plus lieu d'être. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 

installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 

l'environnement. Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout 

moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol 

et des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de 

l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées 

peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

Article 10.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES CANALISÉES OU 

DIFFUSES 

Sans Objet. 
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Article 10.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Sans Objet (non raccordé au réseau) 

Article 10.2.3. FRÉQUENCES, ET MODALITÉS DE L’AUTO SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ 
DES REJETS AQUEUX 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

Pour les eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur N° 1 et N° 2 (cf repérage du rejet à 
l'article 4.3.5) 

  Auto surveillance assurée par l'exploitant 

Type de suivi Périodicité de la mesure 

pH Moyen sur 24h Mesure annuelle 

Température 

Couleur 

DCO " 

DBO5 " 

MEST : 

Hydrocarbures totaux 

Paramètres 
  

  

  

  

  

  

  

  

  Chrome hexavalent 

Plomb " 

Phosphore total 

Cuivre 

Azote total " 

Zinc et composés 

  

  

  

  

          
  

Les mesures comparatives mentionnées à l'article 10.1.2 sont réalisées selon la fréquence minimale 
suivante : 

Pour les eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur N° 1 et N° 2 (cf_ repérage du rejet à 
l'articie 4.3,5) 

  Mesures comparatives assurées par organisme agréé 

Type de suivi Périodicité de la mesure 

pH Moyen sur 24h Mesure bisannuelle 

Paramètres 
  

  

  Température 

Couleur 

pco 

DBOS5 " 

MEST 

Hydrocarbures totaux 

Chrome hexavalent 

Plomb 

Phosphore total 

  

  

  

  

  

  

  

  

  Cuivre 

Azote total 

Zinc et composés 
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Article 10.2.4. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES, LES SOLS, LA 

FAUNE ET LA FLORE 

Sans Objet 

Article 10.2.5. SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des 

registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au 

moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

Article 10.2.5.1. Déclaration 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets 

dangereux et non dangereux conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à 

la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 

Article 10.2.6. CAHIER D'ÉPANDAGE 

Sans Objet 

Article 10.2.7. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de 

l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces 

mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 

l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à 

la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 

d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 10.3.1. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Conformément à l'arrêté ministériel du 28 avril 2014 relatif à la transmission des données de 

surveillance des émissions des installations classées pour la protection de l'environnement, sauf 

impossibilité technique, les résultats de la surveillance des émissions réalisée conformément aux 

prescriptions édictées par les arrêtés pris en application des articles L. 512-3, L. 512-5, L. 512-7 et L. 

512-10 du code de l'environnement sont transmis par voie électronique sur le site de télédéclaration du 

ministère en charge des installations classées prévu à cet effet. La télédéclaration est effectuée dans 

les délais prescrits dans lesdits arrêtés dès lors que lesdites prescriptions imposent une transmission de 

ces résultats à l'Inspection des Installations Classées ou au préfet. 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme d'auto 

surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 

lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 

effets sur l'environnement. 
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Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit prendre les 
dispositions nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, 

en supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux 

nécessaire pour réduire la pollution de la nappe. Il informe le préfet et l'inspection des installations 
classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l'environnement et conformément au 
chapitre 10.2 l'exploitant établit un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses. 

Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier 

cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 10.1 , des modifications 

éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues 

(sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 

10 ans. 

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission du rapport de synthèse 

ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, où d’un rapport annuel. 
Les résultats de l'auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, 

‘sont transmis par l'exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des 

Données d'Auto surveillance Fréquentes) 

Article 10.3.2. BILAN DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets 

dangereux et non dangereux conformément à l'article 10.2.5.2. 

Article 10.3.3. SURVEILLANCE DES CONDITIONS L'ÉPANDAGE 

Sans Objet 

Article 10.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 10.2.7 sont transmis au préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 10.4 BILANS PÉRIODIQUES 

Sans Objet 

  

TITRE 11 —- NOTIFICATION -— PUBLICITE - EXECUTION 
  

ARTICLE 14.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative de Toulon : 
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+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à 

compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de 

l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le 

délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de six mois après cette mise 
en service ; 

° parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 

la décision leur a été notifiée. 

ARTICLE 15.2 NOTIFICATION ET PUBLICITE 

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Tourettes et pourra y être consultée. Elle sera 

également affichée en mairie pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de 

l’'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de Tourrettes. 

Copie de la décision sera également adressée aux conseils municipaux des communes de Saint-Paul 

en Forêt, Fayence et Callian situées dans le rayon d'affichage de l'enquête publique. 

Copie de l'arrêté d'autorisation sera affiché, en permanence et de façon visible dans l'installation par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans tout le département. 

L'arrêté sera également consultable sur le site internet de la préfecture. 

ARTICLE 15.3 EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture du Var, les maires de Tourettes, Saint-Paul en Forêt, Fayence et 
Callian, l'Inspecteur des installations classées auprès de la direction régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement - unité territoriale du Var, sont chargés, chacun en ce qui lé concerne, 

de l'exécution du présent arrêté. 

Copie sera adressée à monsieur le sous-préfet de Draguignan, au directeur départemental des 

territoires et de la mer, au directeur général de l'agence régionale de santé — délégation territoriale du 
Var, au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement et au directeur 

départemental des services d'incendie et de secours du Var. 

           Pour 1 Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

2 annexes : 
- Glossaire 
- Fiche Gravité / Perception 
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GLOSSAIRE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Abréviations nee 

Termes employés Définition 

Débit d'odeur 

Emergence 
NEA-MTD niveaux d'émission associés aux meilleures techniques disponibles (BATAEL) 

NF Norme Française 

PDEDND Plan départemental d'élimination des déchets non dangereux 

PEDMA Plan d'Elimination des déchets ménagers et assimilés 

PLU Plan Local d'Urbanisme 

POI Pian d'Opération Interne 

POS Plan d'Occupation des Sols 

PPA Plan de protection de l'atmosphère 

PP] Plan Particulier d'intervention 

PREDD Plan régional d'élimination des déchets dangereux 

PREDIS Plan régional d'élimination des déchets industriels spéciaux 

PRQA Plan régional pour la qualité de l'air 

SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 

SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

SDC Schéma des carrières 
SID PC Service interministériel de Défense et de Protection Civile 

UIOM Unité d’incinération d'ordures ménagères 

Zone de mélange 
  

        
  

PREFECTURE DU VAR / DATE /BDD PAGE 41/41





  

  

Fiche Gravité - Perception 
  

  

Message d'information de la DREAL 
par l'industriel sur l'incident 

Date et heure : 

  

Destinataire : 
DREAL PACA 
67-69 avenue du Prado 
13286 MARSEILLE cedex 6 
Fax : 04.91.83.64.09. 

  

Usine : 

Unité : 

Côommune   
Jour de l'incident 

Heure : 

  

  Constations faites sur le terrain : 
  

  

Sans Peu Important Grave 
  Conséquence environnementale 
  Conséquence sur le personnel 
  Dégêts matériels (évaluation technique) 
  Potentialité de risque         Perception à l'extérieur du site 
  Echelle de classement   
  Description de l'incident : 

  Premières mesures prises : 

  Etat actuel! de la situation : 

  Nom du signataire : Signature : 

  

Téléphone : 

  
  

 



Echelle de classement -— Critères 

Niveau de gravité : 

G1 : Incident courant d'exploitation 
Sans conséquence environnementale 
Sans conséquence sur le personnel 
Peu de dégâts matériels 
Peu de potentialité de risque 

G2 : Incident notable d'exploitation 
Peu de conséquences sur l'environnement 

Peu de conséquences sur le personnel (ou légères) 
Dégêts matériels importants (évaluation faite sur le moment sans intégrer l'impact financier) 
Importante potentialité de risque (mais n'ayant pas dégénéré) 

G3 : Accident grave 
Ou 

Accident grave pour l'environnement 

Niveau de perception à l'extérieur : 

P1 : peu ou pas de perception à l'extérieur du site 

P2 : Forte perception extérieure


